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I
La recta ratio a, en effet, été définie à par-

tir des œuvres de ceux qu’on a surnommés aux 
XVIe et XVIIe siècles les “fondateurs” du droit in-
ternational, comme appartenant aux fondements 
mêmes du droit naturel et, pour certains, comme 
étant sa propre identification intégrale2. La contri-
bution des “fondateurs” du jus gentium en ce sens 
s’est inspirée, en grande partie, de la philosophie 
scolastique du droit naturel et, en particulier, de 
la conception aristotélique-stoïque-thomiste de la 
recta ratio et de la justice, laquelle a conçu l’être 
humain comme un être social, rationnel et doté 
d’une dignité intrinsèque; la recta ratio étant de-
venue indispensable à la survie du droit interna-
tional lui-même3.

Bien que les racines de la recta ratio remon-
tent à la pensée des anciens grecs (Platon et Aris-
tote), Cicéron a été celui qui a formulé sa plus 
célèbre caractérisation correspondant à son orthos 

logos4. Selon ce dernier, la recta ratio prescrit ce 
qui est bon et la lex praeceptiva est conforme à la 

recta ratio. Les stoïques ont cherché encore plus 
en avant – sur le chemin de la vertu éthique – la 
pensée aristotélicienne en particulier5, selon la-
quelle tout ce qui est correct est déterminé par 
l’orthos logos, sous de nombreux aspects6.

En conformité avec les principes de la recta 

ratio, chaque sujet de droit doit se comporter en 
faisant preuve de justice, bonne foi et bénévolat. 
Ce sont là les principes contraignants qui éma-
nent, sans nul doute, de la conscience humaine 
et confirment la relation inéluctable entre le droit 
et l’éthique. Le droit naturel reflète les sentences 
de la recta ratio sur lesquelles la justice est fon-
dée. Cicéron envisageait le droit de la recta ra-

tio comme doté d’une validité pérenne et suscep-

tible d’interrogation. Sa validité intransgressible 
s’étend à toutes les nations, à toutes les époques. 
Dans la célèbre synthèse formulée par M.T. Cicé-
ron dans De Republica, 

le droit véritable est la recta ratio en confor-
mité avec la nature, universellement applica-
ble, inaltérable et pérenne (…), un droit éter-
nel et immuable (…) valable pour toutes les 
nations, à toutes les époques7.

Dans la Rome antique, Cicéron pondérait, 
dans son également célèbre De Legibus8, qu’il n’y 
avait rien “de plus destructible pour les États, rien 
de plus contraire à la loi, rien de moins civil et 
humain que l’utilisation de la violence dans les 
affaires publiques”9. Et de nouveau dans son De 

Republica10, Cicéron rajoutait que rien n’était 
“plus destructeur pour un État” et “aussi contrai-
re à la justice et au droit” que le recours à “la force 
au travers d’une mesure de violence” dans un pays 
qui a “une constitution établie”11

II
Le jus gentium classique du droit romain12, 

en transcendant avec le temps ses origines de droit 
privé, s’est complètement transformé lorsqu’il 
s’est associé au droit des gens émergent13, – auquel 
ont contribué les écrits de ceux qu’on appelle les 
“fondateurs” de ce dernier, particulièrement ceux 
de F. Vitoria, F. Suárez, A. Gentili, H. Grotius, C. 
Bynkershoek, S. Pufendorf et C. Wolff, entre au-
tres. À partir des XVIe et XVIIe siècles, le nouveau 
jus gentium a été associé à l’humanité elle-même, 
décidé à assurer son unité et la satisfaction de ses 
besoins et de ses aspirations14, en conformité avec 
une conception essentiellement universaliste (en 
plus de pluraliste)15.

LA RECTA RATIO DANS LES FONDEMENTS 
DU JUS GENTIUM COMME DROIT INTERNATIONAL 

DE L’HUMANITÉ1 

· · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · · ·
Antônio Augusto Cançado Trindade

Juge à la Cour Internationale de Justice (La Haye); Ancien Président de la Cour Interaméricaine des Droits de 
l´Homme (Costa Rica); Professeur Titulaire de Droit International de l´Université de Brasília; Membre du Curato-

rium de l´Académie de Droit International de La Haye, et de l´Institut de Droit International. 

Revista do Instituto Brasileiro de Direitos Humanos, v. 10, n. 10, 2010.



12

Antônio Augusto Cançado Trindade

Le jus communicationis de F. Vitoria, par 
exemple, a été conçu comme un droit pour tous les 
êtres humains. Ainsi, aux XVIe et XVIIe siècles, 
pour F. Vitoria et F. Suárez, l’État n’était pas un su-
jet exclusif du droit des gens, qui incluait en plus 
les villes et les individus. En plus, au XVIIe siècle, 
H. Grotius a pris en compte l’humanité en pre-
mier lieu et les États, à peine, en second lieu16. En 
visualisant l’ordre juridique international comme 
nécessaire et non pas volontaire, ce dernier a eu 
recours à la recta ratio pour assoir sa position.

Depuis lors, le perfectionnement du jus gen-

tium a été admis dans la mesure où le sentiment 
ou la notion d’une humanité commune à tous 
s’est développé dans toutes les nations. Les raci-
nes de ce qui s’annonçait comme le droit commun 
de l’humanité pouvaient être identifiées à travers 
l’évolution considérable du jus gentium. En véri-
té, bien avant les “fondateurs” du droit internatio-
nal, au XIIIe siècle, Thomas d’Aquin (1225-1274) 
avait déjà considéré le concept de jus gentium 

dans sa Summa Theologiae. Selon lui, le jus gen-

tium n’avait pas besoin de l’autorité du législateur 
une fois qu’il était appréhendé par la propre raison 
naturelle (étant, de cette façon, plus parfait que le 
droit positif), révélant, ainsi, une conscience de la 
dimension temporelle et se réinvestissant d’une 
validité universelle.17

Pour Thomas d’Aquin, le droit ne devrait pas 
favoriser certains ou ne bénéficier qu’à quelques 
intérêts, mais devrait, au contraire, contribuer 
à la réalisation du bien commun au bénéfice ul-
time de tous les êtres humains – car s’il en était 
autrement, il serait injuste18. Dans sa correcte ac-
ceptation, c’est la propre recta ratio qui révèle que 
“le bien commun est meilleur” que le bien de l’un 
ou de l’autre individuellement19. Les préceptes du 
jus gentium dans la vision de Thomas d’Aquin, 
étaient universellement valides et satisfaisaient 
aux besoins naturels de la vie humaine; ils reflé-
taient une sorte d’auto-compréhension humaine 
fondamentalement distincte de son successeur, le 
jus inter gentes20 (expression utilisée par F. Suárez).

Tant que le droit naturel était identifiable 
par la recta ratio21 comme un “droit supérieur” 
d’application universelle, le droit positif, d’un au-
tre côté, était promulgué par des autorités publi-
ques différentes pour des communautés différen-
tes (présumées en recherche du bien commun), 
devenant la raison asservie à la “volonté”; pour 
Thomas d’Aquin, la synderesis dénotait une for-
me de connaissance ou de disposition de la raison 
à adhérer à des principes gérés lors de la recherche 
du bien commun.22 Le jus gentium se proposait de 
règlementer les relations humaines sur une base 

éthique, formant une espèce de “raison commune 
à toutes les nations” à la recherche de la réalisa-
tion du bien commun23.

La recta ratio a effectivement doté le jus 

gentium, dans son évolution historique, de fon-
dements éthiques et lui a octroyé un caractère 
universel, en devenant un droit commun à tous 
et émanant, en ultime analyse, de la conscience 

juridique universelle (sa source matérielle par ex-
cellence). Cicéron, inspiré, comme on l’a vu, par 
la pensée des anciens grecs, a laissé un précieux 
héritage à F. Vitoria, F. Suárez, H. Grotius et à 
d’autres, en situant la recta ratio dans les fonde-
ments du jus gentium lui-même. 

Au XVIe siècle, l’œuvre célèbre de F. de Vi-
toria avançait la notion de prévalence de l’État 
de droit; dans ses Relecciones Teológicas (1538-
1539), il a pondéré que l’ordre juridique oblige à 
tous – gouvernants et gouvernés – et, dans cette 
même ligne de pensée, il a soutenu que la com-
munauté internationale (totius orbis) prime sur 
l’arbitre de chaque État individuel24. Dans sa con-
ception, le droit des gens règlemente une commu-
nauté internationale constituée d’êtres humains 
socialement organisés en États et coextensive de 
la propre humanité. La réparation des violations 
des droits de l’homme reflète une nécessité inter-
nationale à laquelle répond le droit des gens avec 
les mêmes principes de justice appliqués, confor-
mément à la recta ratio, aux États comme aux in-
dividus ou peuples qui les forment.25

Dans un monde marqué par la diversité (des 
peuples et des cultures) et par le pluralisme (des 
idées et des cosmovisions), le nouveau jus gen-

tium – qui était définit par Francisco de Vitoria 
lui-même comme quod naturalis ratio inter om-

nes gentes constituit, vocatur jus gentium – as-
surait l’unité de la societas gentium. Ce dernier 
ne pouvait dériver de la “volonté” de ses sujets de 
droit (au milieu desquels commençaient à appa-
raitre les États nationaux), il était plutôt fondé sur 
une lex praeceptiva appréhendée par la raison hu-
maine. D’après la vision de Vitoria, le jus gentium 
s’appliquait à tous les peuples et êtres humains 
(même sans le consentement de ses destinatai-
res) et la societas gentium était “l’expression de 
l’unité fondamentale de l’humanité”.26 À partir de 
cette unité de l’humanité, il pouvait en découler 
que le jus gentium fournissait le fondement juri-
dique (issu d’une lex praeceptiva du droit naturel) 
pour le totius orbis, susceptible d’être découvert 
par la raison humaine, la recta ratio étant inhé-
rente à l’humanité.27 La voie était ainsi ouverte 
à l’appréhension d’un véritable jus necessarium, 
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transcendant les limitations du jus voluntarium.28 
Antérieurement, dans son De Lege, Vitoria a sou-
tenu la nécessité pour tout droit de rechercher le 
bien commun avant tout, en ajoutant que le droit 
naturel se trouve non pas dans la volonté, mais 
bien dans la recta ratio.29 Plus de quatre siècles 
et demi après, son message reste encore d’une re-
marquable actualité.

C’est ainsi qu’a émergé de l’œuvre de Vi-
toria – et en particulier de son Relectio De Indis 

Prior – le concept du jus gentium entièrement 
émancipé de son origine de droit privé (dans le 
droit romain), universel et embué d’une vision 
humaniste, respectueuse des libertés des nations 
et des individus. Le jus gentium universel de Vito-
ria, fondé sur les principes du droit naturel et de 
la recta ratio, règlementait les relations entre les 
peuples en respectant leurs droits, les territoires 
sur lesquels ils vivaient, leurs contacts et la liberté 
de mouvement (jus communicationis). En faisant 
écho à la vision universaliste du droit des gens, A. 
Gentili (l’auteur de De Jure Belli, 1958) soutenait, 
à la fin du XVIe siècle, que le droit règlemente 
les relations entre les membres de la societas gen-

tium universelle30. 
Au XVIIe siècle, dans la vision de F. Suá-

rez (l’auteur du traité De Legibus ac Deo Legis-

latore, 1612), le droit des gens révèle l’unité et 
l’universalité du genre humain; les États ont be-
soin d’un système juridique qui réglemente leurs 
relations en tant que membres de la société uni-
verselle.31 Dans son œuvre également consacrée, 
F. Suárez maintenait que le jus gentium – qui 
transcendait de beaucoup le jus civile et le droit 
privé – est constitué par les us et coutumes com-
muns à l’humanité, étant adapté par la raison na-
turelle à toute l’humanité en tant que droit uni-
versel.32 Dans la vision de Suárez, les préceptes du 
jus gentium se retrouvent emplis d’équité et de 
justice, et le jus gentium est représenté en totale 
harmonie avec le droit naturel, d’où ses normes 
sont issues, révélant l’un et l’autre un même ca-
ractère vraiment universel.33

La contribution de l’école théologique espag-
nole à la formation et à la consolidation du jus 

gentium est incontestable. Si, d’un côté, Vitoria 
a cherché à adapter la pensée thomiste à la réa-
lité historique du XVIe siècle, de l’autre, Suárez 
a présenté une formulation du sujet qui a ouvert 
la voie à l’œuvre de Grotius. L’un et l’autre, Vito-
ria et Suárez, ont construit les bases d’un droit 
d’application universelle (commune omnibus 

gentibus) d’un droit pour toute l’humanité.34

III
Le concept du jus gentium de H. Grotius – 

développé surtout dans son De Jure Belli ac Pa-

cis (1625) – a toujours été attentif au rôle de la 
société civile. Pour Grotius, l’État n’est pas une 
fin en soi, mais un moyen d’assurer l’ordre so-
cial conforme à l’intelligence humaine, de façon 
à parfaire la “société commune qui regroupe toute 
l’humanité”.5. Les sujets ont des droits vis-à vis de 
l’État souverain, lequel ne peut exiger l’obéissance 
absolue (impératif du bien commun) de ses ci-
toyens. Ainsi, dans la vision de Grotius, la raison 
d’État a ses limites et le concept absolu de cette 
dernière s’applique aux relations tant au niveau 
international qu’au niveau interne de l’État.36

Dans la pensée grotienne, toute norme juri-
dique – qu’elle soit de droit interne ou du droit des 
gens – crée des droits et des obligations pour les 
personnes auxquelles elle s’adresse. Au milieu du 
XVIIe siècle, l’œuvre précurseur de Grotius admet 
déjà la possibilité de la protection internationale 
des droits de l’homme contre l’État lui-même.37 
Il faut, donc, toujours avoir à l’esprit le véritable 
legs de la tradition grotienne du droit internatio-
nal. La communauté internationale ne peut pré-
tendre être fondée sur la voluntas de chaque État 
de façon individuelle. 

Devant la nécessité historique de régir les re-
lations des États émergents, Grotius maintenait 
que les relations internationales étaient sujettes à 
des normes juridiques et non à la “raison d’État”, 
laquelle est incompatible avec l’existence même 
de la communauté internationale, cette dernière 
ne pouvant se passer du Droit.38 L’être humain et 
son bien-être occupent une position centrale dans 
le système des relations internationales.39

Dans cette ligne de pensée, Samuel Pufendorf 
(l’auteur de De Jure Naturae et Gentium, 1672) 
affirmait également “l’assujettissement du légis-
lateur à la plus grande loi de la nature humaine et 
de la raison”,40 et identifiait le droit naturel à pro-
prement dit comme la recta ratio.41 De son côté, 
Christian Wolff (l’auteur de Jus Gentium Metho-

do Scientifica Pertractatum, 1749) pondérait que, 
comme les individus qui doivent promouvoir le 
bien commun dans leur association avec l’État, ce 
dernier a, à son tour, le devoir corrélatif de cher-
cher la perfection.42

IV
Malheureusement, les réflexions et les vi-

sions de ceux que l’on surnomme les fondateurs 
du droit international (notamment les écrits des 
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théologiens espagnols et l’œuvre grotienne), qui 
le concevaient comme un système véritablement 
universel,43 ont été supplantées par l’émergence 
du positivisme juridique, qui a personnifié l’État 
en le dotant d’une volonté propre, en réduisant 
les droits des êtres humains à ceux que l’État 
leur “permettait” d’avoir. Le consentement ou 
la volonté des États (le positivisme volontariste) 
est devenu le critère prédominant en droit inter-
national, niant le jus standi aux individus, aux 
êtres humains.44 Cela a engendré des difficultés 
de compréhension de la part de la communauté 
internationale et a affaibli le droit international 
lui-même, en le réduisant à un droit strictement 
interétatique, pas au-dessus, mais entre États 
souverains.45 Les conséquences désastreuses de 
cette distorsion sont très connues. 

La personnification de l’État tout-puissant, 
inspirée de la philosophie du droit de Hegel, a eu 
une influence néfaste sur l’évolution du droit in-
ternational à la fin du XIXe siècle et au cours des 
premières décennies du XXe siècle. Ce courant 
doctrinaire a résisté de toutes ses forces à l’idéal 
d’émancipation de l’être humain par rapport à 
la tutelle absolue de l’État et à la reconnaissance 
de l’individu comme sujet de droit international. 
L’idée d’une souveraineté étatique absolue (à la-
quelle s’est identifié le positivisme juridique, iné-
luctablement soumise au pouvoir), qui a conduit 
à l’irresponsabilité et à la prétendue omnipotence 
de l’État, n’ayant pas empêché les atrocités suc-
cessives que ce dernier a commises contre les 
êtres humains, s’est révélée totalement caduque 
avec le temps. 

Depuis H. Grotius – pour qui le jus gentium 
était nécessaire et non volontaire, fondé sur la rec-

ta ratio46 – jusqu’à nos jours, la tradition jusnatu-
raliste du droit international n’a jamais disparu47; 
elle a survécu à toutes les crises qu’il a enduré et 
a toujours été présente dans la doctrine jusinter-

nationaliste plus lucide, qui témoigne souvent de 
sa perpétuelle renaissance en tant que réaction 
humaine aux atrocités successives commises 
contre l’être humain, qui, malheureusement, ont 
dû compter, par ailleurs, avec la soumission et la 
lâcheté du positivisme juridique.

On pourrait argumenter que le monde con-
temporain est entièrement différent de celui de 
l’époque de ceux qu’on a surnommés les fonda-
teurs du droit international, qui défendaient une 
civitas maxima régie par le droit des gens. Même 
s’il s’agit de deux scénarios mondiaux différents 
(personne ne dirait le contraire), on ne peut nier 
que l’aspiration humaine demeure identique, à sa-
voir celle de la construction d’un ordre internatio-

nal applicable tant aux États (et aux organisations 
internationales) comme aux individus, selon cer-
tains modèles universels de justice.48

Sous l’influence de la pensée de Francisco 
de Vitoria, on a toujours identifié une “renaissan-
ce” continue du droit naturel, bien que ce dernier 
n’ait jamais totalement disparu. Cela est dû au 
conservatisme et à la dégénérescence du positivis-
me juridique, inhérent au statu quo et doté d’une 
typique allégeance au pouvoir (même sous les ré-
gimes autoritaires, dictatoriaux et totalitaires). Il 
ne s’agit plus d’un retour au droit naturel clas-
sique mais de l’affirmation ou de la restauration 
d’un modèle de justice à travers lequel on évalue 
le droit positif.49

La “renaissance” continue du droit natu-
rel renforce le caractère universel des droits de 
l’homme, par là même inhérents à tous les êtres 
humains - en opposition aux normes positives qui 
manquent d’universalité, parce que variant d’un 
milieu social à un autre; d’où l’importance de la 
personnalité juridique du titulaire de droits,50 
même comme limite aux manifestations arbi-
traires du pouvoir étatique. La pensée de Fran-
cisco de Vitoria se projette dans la reconstruc-
tion du droit international à partir de la seconde 
moitié du XXe siècle, à travers la reconnaissance 
de l’importance de ses principes fondamentaux,51 
se présentant de plus comme un précurseur de 
l’émergence et de l’évolution considérable du 
droit international des droits de l’homme dans 
ces six dernières décennies.52

“L’éternel retour” du jusnaturalisme à été re-
connu par les jusinternationalistes eux-mêmes53, 
contribuant ainsi beaucoup à l’affirmation et à la 
consolidation du primat dans l’ordre des valeurs, 
des obligations étatiques en matière de droits de 
l’homme, vis-à-vis de la communauté internatio-
nale en tant que tout.54 Cette dernière, témoignant 
de la moralisation du droit lui-même, assume la 
revendication des intérêts communs supérieurs.55 

V
En ce début du XXIe siècle, sauver l’héritage 

du jus gentium en évolution – comme je me pro-
pose de le faire depuis des années56 – équivaut à 
soutenir la conception universaliste du droit in-
ternational, orientée vers le monde dans lequel 
nous vivons. C’est là le grand défi auquel je fais 
face depuis quelques semaines, en administrant 
mon Cours général de droit international public 
à l’Académie de Droit International de La Haye 
(du 25 juillet au 12 août 2005) qui a pour titre 
“Le droit international pour l’humanité – vers un 
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nouveau jus gentium”.57 C’est là un travail qui 
me parait crucial de nos jours, dans un monde 
dilacéré par les conflits et les disparités, pour que 
le droit international devienne capable de répon-
dre aux besoins et aux aspirations de l’humanité 
d’aujourd’hui.

Nous vivons actuellement, plus que dans 
une époque de transformations, dans une trans-
formation d’époque. Les aspirations humaines – 
d’un monde plus juste et plus solidaire – restent, 
toutefois, les mêmes tout au long des siècles. Le 
monde contemporain est certainement différent 
de celui des “fondateurs” du droit international, 
cependant, il est notoire que l’aspiration des hom-
mes à l’unité harmonieuse de l’humanité, comme 
déjà évoqué, reste identique. D’après mon avis, le 
droit international ne peut tout simplement pas 
faire abstraction de cette aspiration, puisqu’il est 
aujourd’hui appelé à fournir des réponses à des 
questions qui se rapportent à l’humanité entiè-
re,58 et que chaque État, individuellement, ne peut 
traiter de façon satisfaisante et adéquate.

Dans un monde comme le notre, marqué à 
présent par une profonde crise du droit interna-
tional qui reflète une crise encore plus profonde 
des valeurs, il devient impératif de recourir à la 
pensée des “fondateurs” de la discipline. Dans le 
monde dans lequel nous vivons, où les apologistes 
de l’utilisation de la force (surnommés les “intel-
lectuels” malheureusement subordonnés aux dé-
tenteurs du pouvoir) qui cherchent à inventer des 
“doctrines” bâtardes en oubliant totalement la 
souffrance des générations passées et des avan-
cées difficilement obtenues par le droit interna-
tional, semblent croître en nombre malgré leurs 
arguments non convaincants – il parait néces-
saire de sauver les enseignements impérissables 
des classiques (des anciens grecs, de Cicéron, de 
Thomas d’Aquin, de F. Victoria, de F. Suárez, de 
H. Grotius, de C. Wolff, entre autres), converge-
ant vers un droit international objectif et néces-
saire (et non simplement volontaire comme les 
positivistes le prétendirent dans d’autres temps 
dans leur habituelle et lamentable allégeance au 
pouvoir), qui donne de l’expression aux valeurs 
universelles.

Il me parait tout à fait approprié de sauver 
ces enseignements classiques pour un droit im-
personnel qui est le même pour tous - malgré les 
disparités du pouvoir - qui situe la solidarité au-
-dessus de la souveraineté et qui soumet les diffé-
rends au jugement de la recta ratio. La renaissan-
ce de ces enseignements classiques à notre époque 
– que je soutiens fermement – lesquels propo-
saient de plus une large conception de la person-

nalité juridique internationale (y inclus les êtres 
humains et l’humanité comme un tout),59 peut 
certainement nous aider à affronter d’une façon 
plus adéquate les problèmes auxquels s’oppose le 
droit international contemporain, ouvrant la voie 
à un nouveau jus gentium du XXIe siècle, le droit 
international pour l’humanité.

VI
Comme je me suis permis de le signaler en 

2005 dans mon Cours général de droit interna-

tional public à l’Académie de Droit International 
de La Haye, sur la base de la reconnaissance sans 
équivoque qu’aucun État se situe au-dessus du 
droit international, nous retournons aux origines 
conceptuelles de l’État national et du droit inter-
national. Pour ce qui concerne le premier, il ne 
faut pas oublier que l’État a été conçu à l’origine 
pour la réalisation du bien commun et qu’il exis-
te pour l’être humain, et non l’inverse. Quant au 
second, il ne faut pas oublier que le droit interna-
tional n’était pas à l’origine un droit strictement 
interétatique, mais le droit des gens.60.

L’État – on le reconnait aujourd’hui – est 
responsable de tous ses actes – tant jure gestionis 
comme jure imperii – et aussi de toutes ses omis-
sions, émanant de ses agents ou de ses pouvoirs. 
Créé par les être humains eux-mêmes, composé 
par eux, il existe pour eux, pour la réalisation du 
bien commun. En cas de violation des droits de 
l’homme, l’accès direct de l’individu à la juridic-
tion internationale pour faire valoir ses droits, 
même contre l’État,61 est pleinement justifié. 

L’être humain passe à occuper, de nos jours, 
une position centrale qui lui correspond en tant 
que sujet de droit interne et international,62 au 
milieu du processus d’humanisation du droit in-
ternational, qui s’occupe, maintenant, plus di-
rectement de l’identification et de la réalisation 
des valeurs et des objectifs communs supérieurs. 
La titularisation juridique internationale de l’être 
humain étant aujourd’hui une réalité indénia-
ble, il reste à consolider sa pleine capacité juridi-
que processuelle sur le plan international. Nous 
avons tous le devoir inévitable d’apporter notre 
contribution en ce sens et encore plus parce que 
la reconnaissance de la centralité des droits de 
l’homme correspond au nouveau ethos de notre 
temps. L’être humain est incontestablement, en 
ultime analyse, le sujet ultime du droit tant au 
niveau interne qu’au niveau international.63

Ceux que l’on surnomme les “fondateurs” 
du droit international (notamment les écrits des 
théologiens espagnols et l’œuvre grotienne) con-
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cevaient l’ordre juridique international comme 
un système véritablement universel. Aujourd’hui, 
après l’influence néfaste du positivisme juridique 
international qui a personnifié l’État en le dotant 
d’une “volonté propre” qui a réduit les droits de 
l’homme à ceux que leur “octroyait” l’État - avec 
des conséquences désastreuses - est apparue la re-
naissance de la conception universaliste du droit 
international,64 conformément aux enseigne-
ments des “fondateurs” de la discipline.

Le nouveau jus gentium du XXIe siècle ré-
vèle le domaine ou le contexte dans lequel s’est 
produite la notable évolution à laquelle je viens 
de me référer. Ce nouveau jus gentium, recons-
truit sur des bases humanistes, constitue le point 
central de ma dernière ligne de considérations. 
Dans une plus large optique, nous nous situons, 
en effet, au milieu d’un processus historique et 
juridiquement révolutionnaire de reconstruction 
d’un nouveau paradigme du droit international 
public qui transcende clairement son ancienne 
dimension, purement interétatique et totalement 
dépassée aujourd’hui. 

Dans le nouveau jus gentium du XXIe siècle, 
l’être humain surgit comme un sujet de droits 
émanant directement du droit international, doté 
d’une capacité processuelle pour les revendiquer. 
Je me permettrais de caractériser cette plus am-
ple évolution comme celle de la reconstruction 
du jus gentium, conformément à la recta ratio, 
comme un nouveau et véritable droit universel 

de l’humanité. À travers son humanisation et 
son universalisation, le droit international con-
temporain s’occupe, à présent, plus directement 
de l’identification et de la réalisation des valeurs 
et des objectifs communs supérieurs qui se réfè-
rent à l’humanité comme un tout.65 Le droit in-
ternational des droits de l’homme et le droit des 
organisations internationales66 ont contribué, de 
manière décisive, à ce processus historique.

Comme je me suis déjà permis de le signaler 
dans mon vote concordant dans l’Avis Consulta-
tif n° 16 de la Cour Interaméricaine des Droits 
de l’Homme sur le “Droit à l’information sur 

l’assistance consulaire dans le cadre des garanties 

d’une procédure judiciaire régulière” (1999),

tout au long des dernières décennies, toute 
la jurisprudence internationale en matière 
de droits de l’homme a développé, de façon 
convergente, une interprétation dynamique 
ou évolutive des traités de protection des 
droits de l’être humain. (…) L’émergence et 
la consolidation elles-mêmes du corpus juris 

du droit international des droits de l’homme 

sont dues à la réaction de la conscience juri-

dique universelle devant les abus récurrents 
commis envers les êtres humains, fréquem-
ment homologués par la loi positive : ainsi, le 
droit est venu à l’encontre de l’être humain, 
ultime destinataire de ses normes de protec-
tion (paragraphes 3-4).

L’importance et l’actualité de cette concep-
tion du jus gentium universel sont illustrées de 
façon éloquente dans le récent Avis Consultatif n° 
18 du 17 septembre 2003 de la Cour Interaméri-
caine des Droits de l’Homme sur “La condition 

juridique et les droits des migrants sans papiers”. 
Étant donné la gravité du problème en question, 
dans cet avis consultatif de transcendance his-
torique, la Cour interaméricaine a soutenu que 
les États se devaient de respecter et d’assurer le 
respect des droits de l’homme des migrants à la 
lumière du principe de base de l’égalité et de la 
non-discrimination. Elle a ajouté que tout traite-
ment discriminatoire lié aux droits de l’homme 
des migrants engendre la responsabilité interna-
tionale des États.

Dans la vision de la Cour Interaméricaine, le 
principe fondamental de l’égalité et de la non-dis-
crimination appartient au domaine du jus cogens. 
Le Tribunal interaméricain a ajouté que les États 
ne peuvent discriminer ou tolérer des situations 
de discrimination au détriment des migrants 
(même sans papiers), et doivent garantir la procé-
dure judiciaire régulière à n’importe quel indivi-
du, indépendamment de son statut migratoire. Ce 
dernier – a conclu la Cour dans l’Avis Consultatif 
n° 18 de 2003 – ne peut constituer un justifica-
tif pour priver une personne de la jouissance et 
de l’exercice de ses droits, y compris les droits du 
travail. Les travailleurs migrants sans papiers ont 
les mêmes droits au travail que les autres travail-
leurs de l’État qui les emploise, et ce dernier se 
doit d’assurer le respect de ces droits dans la pra-
tique. Enfin, les États ne peuvent subordonner ou 
conditionner l’observance du principe de l’égalité 
devant la loi et de la non-discrimination aux ob-
jectifs de ses politiques migratoires, entre autres.

Dans mon Opinion Concurrente dans cet 
Avis Consultatif historique n° 18 de la Cour, qui a 
eu beaucoup de répercussions sur notre continent, 
je me suis permis de relier les considérations du 
Tribunal interaméricain avec l’héritage des en-
seignements de Francisco de Vitoria, à commen-
cer par la pondération basique de ses acclamées 
“Relecciones Teologicas” (1538-1539), dans le 
sens où la communauté internationale (totius or-

bis) prime sur l’arbitre de chaque État individuel.67 
Le nouveau jus gentium a apporté une réponse 
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aux nouveaux besoins de l’humanité, ouvrant la 
voie, comme on l’a déjà vu, à la conception d’un 
droit international universel.68 Son émergence a 
fait prévaloir la croyance selon laquelle il devenait 
possible de capter le contenu de ce droit (jus gen-

tium) par la raison.69 
Comme je l’ai signalé dans mon Opinion 

Concurrente, le jus communicationis et la liberté 
de mouvement transfrontalier introduits depuis 
les XVIe et XVIIe siècles, ont perduré pendant 
longtemps et c’est seulement à une époque his-
toriquement plus récente, au cours de la seconde 
moitié du XIXe siècle, lorsque l’ immigration a 
définitivement pénétré la sphère du droit inter-
ne, qu’ils ont commencé a souffrir de restrictions 
successives et systématiques.70 De là l’importance 
croissante de la prévalence des droits déterminés 
comme le droit d’accès à la justice (dans le sens 
lato sensu du droit à la réalisation de la justi-
ce), le droit à la vie privée et familiale (y compris 
l’unité familiale), le droit de ne pas être soumis à 
des traitements cruels, inhumains et dégradants 
– transcendant toute cette problématique con-
temporaine à une dimension purement étatique 
ou interétatique.

Dans la même Opinion Concurrente, en si-
tuant le principe de base de l’égalité et de la non-
-discrimination dans le domaine du jus cogens, 
ce qui gère les obligations erga omnes, j’ai signalé 
la nécessité d’avoir toujours présents les princi-
pes fondamentaux du droit, sans lesquels l’ordre 
juridique (national et international) ne se réalise 
tout simplement pas et finit d’exister en tant que 
tel. Comme je me suis permis de pondérer à ce 
sujet dans mon vote concordant de référence dans 
l’Avis Consultatif n° 18 de la Cour: 

tout système juridique a des principes fonda-
mentaux qui inspirent, justifient et élaborent 
ses normes. En évoquant les causes primai-
res, sources ou origines des normes et règles, 
ces principes confèrent de la cohésion, de la 
cohérence et de la légitimité aux normes ju-
ridiques et au système juridique comme un 
tout. Ce sont les principes généraux du droit 
(prima principia) qui confèrent à l’ordre ju-
ridique (…) son inéluctable dimension axio-
logique; ce sont eux qui révèlent les valeurs 
qui inspirent tout l’ordre juridique et qui, en 
ultime analyse, fournissent ses propres fonde-
ments. C’est ainsi que je conçois la présence 
et la position des principes dans n’importe 
quel ordre juridique et leur fonction dans 
l’univers conceptuel du droit. (…) Des prima 

principia émanant des normes et des règles 
qui trouvent leur sens en eux. Les principes 

se trouvent ainsi présents dans les origines du 
droit lui-même (paragraphes 44 et 46).

VII
Chaque fois que l’on a fait abstraction de ces 

principes, on a encouru des violations du droit. 
Les positivistes ont fini par identifier les principes 
à partir des normes dont ils sont issus et, avec 
les surnommés “réalistes” des sciences sociales, 
ils ont confondu le monde de l’être avec le monde 
du devoir être, le Sein avec le Sollen. Ils ont pro-
pagé une vision étatique du monde en ignorant 
complètement sa dimension temporelle. Ils ont 
isolé le droit des autres domaines de la connais-
sance humaine. Les uns et les autres ont révélé 
une autosuffisance propre aux arrogants. Définiti-
vement, être positiviste ou réaliste est trop facile 
vu que cela ne requiert aucune érudition, ni non 
plus de grandes connaissances.

Malheureusement, les Universités dans tant 
des pays, se trouvent aujourd’hui infestées de po-
sitivistes et de réalistes, ce qui explique le déclin 
préoccupant de la culture de la science juridique 
et des sciences sociales. On diffuse dans le cadre 
du droit international, sans le moindre esprit 
critique, des pseudo-doctrines comme celles du 
“recours à la force”, des contremesures, des inter-
ventions supposément “humanitaires”, de celle 
qu’on appelle “guerre préventive”, de l’”action de 
préemption”, de la “légitime défense anticipatoi-
re” dans les relations interétatiques, des “limites” 
et de la “fragmentation” du droit international, du 
“conflit des civilisations”, entre autres, qui des-
servent le droit international et qui ignorent les 
principes généraux du droit, au-delà de révéler 
les distorsions, la léthargie et l’indigence mentale 
des segments de la “doctrine” jusinternationaliste 
contemporaine.

On a eu recours à elles pour tenter d’expliquer 
le recours à la force brutale et de justifier une des 
plus flagrantes violations que le droit internatio-
nal n’ait jamais connu ces dernières décennies, 
celle de l’invasion et de l’occupation de l’Iraq par 
une auto-nommée “coalition d’États” en marge de 
la Charte des Nations Unies71. Il faut répéter, cha-
que fois que nécessaire, que l’on ne combat pas 
la terreur par la terreur, mais par le droit; c’est 
pour cela qu’il existe aujourd’hui treize conven-
tions internationales dans le cadre universel et 
huit au niveau régional. Les victimes de la terreur 
ne peuvent pas se venger en faisant de nouvelles 
victimes innocentes.

La force brutale gère la force brutale et à la 
fin, qu’avons nous? Rien, la dévastation généra-
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le, la décomposition du tissu social, les venge-
ances, les tortures, les exécutions sommaires et 
d’autres violations graves du droit international 
humanitaire72 et du droit international des droits 
de l’homme, la transformation des êtres humains 
en de pures instruments de confrontation et de 
destruction - ouvrant des plaies qui vont prendre 
des générations à cicatriser. Que cela serve d’alerte 
aux apologistes irresponsables de la surnommée 
“guerre contre la terreur”, en marge du Droit et de 
la Charte des Nations Unies.

Comme je l’ai manifesté dans mon récente 
Opinion Individuelle dans l´affaire du Massacre 

de Plan de Sánchez (réparations, 2004) devant 
la Cour Interaméricaine des Droits de l’Homme, 
je crains que les brutalités et les massacres des 
décennies passées et des moments sombres que 
nous vivons dans cet année de 2005, dans divers 
endroits du monde, n’aient un profond effet dé-

-civilisateur et que la périlleuse escalade de violen-
ce qui se répand et s’étend dans ce début de XXIe 
siècle ne vienne suggérer que 

les êtres humains paraissent n’avoir appris 
que peu ou rien des souffrances des généra-
tions passées, et que la violence ne pourra 
être contenue que par le fidèle attachement 
au droit et à ses principes de base. Au-dessus 
de la force il y’a le droit, comme il y a la cons-
cience au-dessus de la volonté (source maté-
rielle ultime de tout droit) (paragraphe 30).

Rappelez-vous que dans une ligne de pensée 
similaire à celle des anciens grecs et de Cicéron 
dans la Rome antique, alors qu’il s’opposait au 
recours à la force, Emanuel Kant avertissait avec 
éloquence à la fin du XVIIIe siècle, dans son célè-
bre essai sur la paix perpétuelle (1795):

(…) être rémunéré pour tuer ou mourir im-
plique l’utilisation des hommes en tant que 
simples machines et instruments dans les 
mains d’un autre (l’État) et que cela ne peut 
se concilier avec le droit de l’humanité dans 
notre propre être.73

On ne peut combattre la terreur avec ses pro-
pres armes. C’est ce que dénonçait J. Pictet sur un 
ton presque prémonitoire dans la première édition 
de ses Principes du droit international humanitai-

re, il y a quatre décennies. Selon ses propres mots, 
“ce serait faire un pas rétrograde pour l’humanité 
si elle tentait de lutter contre le terrorisme avec ses 
propres armes”71. Les apologistes de l’utilisation 
de la force brutale de nos jours ne se rendent pas 
compte du profond effet dé-civilisateur de leur 
position et de ses effets nocifs ou néfastes pour 
l’humanité comme un tout. 

Les surnommés “réalistes”, à leur tour, se 
concentrent sur ce qu’ils perçoivent comme la 
“réalité” du moment, attribuant un élément de 
permanence à ce qui ne dure qu’un moment dans 
l’histoire du droit et des relations internationales. 
Ils considèrent l’État comme un acteur pérenne, 
oubliant les faits historiques qui lui ont donné 
naissance. Ils persistent à aborder les besoins et 
les aspirations actuelles de l’humanité à partir 
d’une vision exclusive, insuffisante et inadéquate 
de l’État et des relations interétatiques. Ils persis-
tent dans cette optique perpétuellement incontes-
table et considèrent les relations de pouvoir iné-
vitables. En procédant de cette façon, ils se plient 
devant ce qu’ils considèrent comme le primat des 
relations de domination sur le droit et la supré-
matie de l’ordre établi au détriment des impératifs 
de la justice. Le positivisme juridique et le “réalis-
me” politique ont ainsi sans surprise été invaria-
blement asservis au pouvoir. 

Au milieu des années 40, aucun positiviste 
n’a été en mesure d’anticiper l’émergence et la 
consolidation du droit international des droits 
de l’homme. Aucun réaliste n’a été capable de 
prévoir, au milieu des années 50, l’avènement 
du phénomène historique de la décolonisation. 
L’émancipation de la personne humaine vis-à-vis 
de son propre État et l’émancipation des peuples 
dans le droit international sont apparues à la sur-
prise, devant le manque de préparation des positi-
vistes de la science juridique et des “réalistes” des 
sciences sociales. Aucun réaliste n’a été capable de 
prévoir la chute du mur de Berlin à la fin des an-
nées 80. Ni les positivistes ni les “réalistes” ne sont 
en mesure de comprendre – et ont des difficultés à 
accepter – les profondes transformations du droit 
international contemporain dans la recherche de la 
réalisation des impératifs de la justice.

Positivistes et “réalistes” ont prétendu que la 
réalité sur laquelle ils travaillent était permanente 
et inévitable, mais ce qui est vraiment arrivé est 
que, perplexes devant les changements, ils ont dû 
se transporter d’un moment historique à un autre 
complètement différent. En tentant de se réadap-
ter à cette nouvelle “réalité” empirique, ils ont dû 
de nouveau tenter d’appliquer à cette dernière le 
schéma étatique auquel ils étaient habitués. Résis-
tants aux changements, ils ont oublié d’analyser 
les profondes altérations qui ont conduit à cette 
nouvelle “réalité” sur laquelle ils ont commencé 
à travailler; et, de nouveau, ils ont projeté leur 
illusion de l’”inévitabilité” du futur et parfois - en 
désespoir de cause – également du passé. Leur er-
reur de base a été de minimiser les principes qui 
appartiennent aux fondements de tout système 
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juridique national et international, et qui justi-
fient et élaborent les normes et l’action relative à 
ces dernières dans la recherche de la réalisation de 
la justice. À chaque fois que cette minimisation a 
prévalu, les résultats ont été désastreux.

Positivistes et “réalistes” n’ont pas résisté à la 
tentation de révéler leur orgueil par leur méthode 
de pure observation des faits et leur sens du “prag-
matisme”. Mais en dehors du pragmatisme com-
me position philosophique (reconnaissant que la 
vérité que l’on peut atteindre n’est pas toujours 
infaillible), dans la pratique, sans principes direc-
teurs et sans orientation propre, le pragmatisme 
a révélé son côté obscur ou sinistre.75 Il a souvent 
donné lieu à des abus, à la fabrication de ce qu’on 
appelle l’”opinion publique”, à la persécution des 
personnes et des groupes d’individus en raison de 
leurs opinions personnelles (autres que celle qui 
prévaut) et à des actes d’extrême violence.76 Les 
dégâts causés par le pragmatisme sans principes 
se prolongent indéfiniment dans le temps et sa 
praxis se montre dépourvue d’une.

L’on ne peut prétendre à brandir un “nouvel” 
ordre juridique international à partir de dévasta-
tions et de guerres qui, au contraire, réduisent en 
cendres les conquêtes de la civilisation.77 Ex in-

juria jus non oritur. C’est ce que les “réalistes” 
ne semblent pas comprendre - comme le mentio-
nnait déjà en 1940 Jacques Maritain - ignorant 
complètement les impératifs de l’éthique et de la 
justice et révélant leur myopie face à la dimension 
temporelle des faits sociaux.78 En ces moments 
particuliers de “profonde crise spirituelle”, com-
me celle que nous vivons dans ce début de XXIe 
siècle, il faut se rattacher aux principes généraux 
du droit, aux principes du droit naturel.79

Malheureusement, les “réalistes” sont com-
plaisants avec le pouvoir en place – dans la lig-
ne des écrits de Machiavel, de Hobbes et de leurs 
successeurs modernes – et enthousiasmés par 
l’opportunisme politique, s’abstenant de condam-
ner l’agression; dans leur mépris caractéristique 
de ce qui est relatif aux principes de droit de validi-
té pérenne, ils acceptent et présupposent comme 
un fait inévitable – comme l’évoquait aussi à son 
époque Hersch Lauterpacht – “l’immoralité de la 
conduite des États” comme un “facteur perma-
nent inhérent à leur existence en tant qu’unités 
collectives”.80 L’opportunisme des “réalistes” poli-
tiques les a toujours conduit, par exemple, à “dé-
sapprouver” l’idée de sécurité collective à l’époque 
des Nations Unies; ils ne parviennent qu’à viser 
des intérêts et des avantages et ne paraissent pas 
croire à la raison humaine, ni à la recta ratio et 

non plus à la capacité des êtres humains de tirer 
des leçons de l’expérience historique.81

VIII
Au contraire de ce qu’argumentent 

aujourd’hui certains “réalistes”, le droit est pré-
ventif et anticipatoire, et non l’utilisation de la 
force. Malgré la pleine crise mondiale que nous vi-
vons, qui se présente comme une crise de valeurs, 
l’ancien idéal de justice internationale réussit à 
faire des progrès grâce à la réaction de la cons-
cience humaine contre les abus perpétrés contre 
des millions d’êtres humains, les marginalisés et 
les exclus du monde “post moderne”. Le cycle des 
Conférences mondiales des Nations Unies - au-
quel j’ai eu le privilège de participer activement 
- réalisé tout au long des années 90 jusqu’à 2001, 
s’est adapté à l’agenda social international du 
XXIe siècle, avec un intérêt particulier pour ceux 
qui se trouvent en situation de vulnérabilité par-
ticulière.

Les tribunaux internationaux se sont multi-
pliés, ce que je considère comme un phénomène 
très positif82: la voie juridique constitue effective-
ment la solution pacifique par excellence aux con-
troverses internationales, qui doit se réaliser sur 
la base du droit et non sur la force. La juridiction 
pénale internationale permanente (le Tribunal Pé-
nal International) a enfin été établie. Les tribu-
naux internationaux (les Cours Interaméricaine 
et Européenne) des droits de l’homme ont cons-
truit une jurisprudence riche liée à l’émancipation 
de l’être humain vis-à-vis de son propre État. Les 
tribunaux pénaux internationaux ad hoc, tels que 
ceux créés pour l’Ex-Yougoslavie et le Rwanda, ont 
donné lieu à une vaste jurisprudence de lutte con-
tre l’impunité des violations graves des droits de 
l’homme et du droit international humanitaire.

Nous sommes aujourd’hui plus de cent ju-
ristes à exercer la fonction juridique internatio-
nale, ce qui aurait été impensable il y’a de cela 
quelques décennies. La fonction juridique inter-
nationale s’est développée et s’est enrichie. Les 
besoins et les aspirations de l’humanité seront 
assouvis par le droit - et non par l’utilisation dis-
crétionnaire de la force - dans la recherche de la 
justice. Le recours à la recta ratio est inévitable 
dans les fondements de tout le corpus juris du 
droit international contemporain. C’est au cours 
des grandes crises internationales – comme celle-
-ci – que l’on arrive à faire des progrès qualitatifs, 
comme l’or que l’on extraie de la matière brute. 
Le monde dans lequel nous vivons a énormément 
besoin d’un ordre juridique international capable 
de règlementer efficacement les relations entre 
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tous ses sujets (y compris la personne humaine) et 
de satisfaire, ainsi, aux besoins et aux aspirations 
de la communauté internationale, parmi eux la 
réalisation de la justice.

À ce propos, le document final résultant du 
dernier Sommet mondial de la réforme des Na-
tions Unies du 15.09.2005, après le Sommet du 
Millenium, met en exergue “l’importance vita-
le d’un système multilatéral efficace” pour fai-
re face à la complexité des défis actuels de la 
paix et de la sécurité internationales, en signa-
lant qu’aucun État ne peut s’auto-entretenir ou 
s’auto-protéger tout seul devant les menaces ac-
tuelles qui les affectent tous,83 car il dépend de 
tous les mécanismes collectifs liés aux principes 
et aux propos de la Charte des Nations Unies. 
On réitère, ensuite, l’obligation pour tous les 
États membres de s’abstenir de toute menace 
ou de tout usage de la force incompatible avec 
la Charte des Nations Unies.84 Le Sommet mon-
dial reconnait la nécessité d’examiner les causes 
des défis et les menaces qui concernent tout le 
monde, et de réaffirmer l’engagement des Na-
tions Unies d’éradiquer la pauvreté et d’accroitre 
le développement humain.85

Le document final du récent Sommet mon-
dial des Nations Unies condamne le terrorisme 
sous toutes ses formes et affirme que la lutte con-
tre ce dernier doit s’effectuer dans le cadre des 
Nations Unies et des conventions internationa-
les qui s’y réfèrent, et en conformité avec le droit 
international, en particulier le droit international 
des droits de l’homme, le droit international des 
réfugiés et le droit international humanitaire86. 
Le document en question reconnaît la démocra-
tie comme une “valeur universelle” et, au même 
temps, admet qu’il n’existe aucun “modèle uni-
que” de démocratie qui puisse s’imposer aux au-
tres87. Il met en exergue l’importance de la diver-
sité culturelle et du dialogue des civilisations pour 
l’avenir de l’humanité88 en réaffirmant, enfin, les 
principes et les propos de la Charte des Nations 
Unies et la nécessité d’un ordre international 
fondé sur ces derniers, respectueux des droits de 
l’homme universels et essentiels à la coexistence 
pacifique et à la coopération entre les États.89

À mon avis, la réponse de la communauté 
internationale à la flagrante violation du droit in-
ternational perpétrée par un groupe d’États auto-
-nommé coalition of the willing n’a pu être plus 
claire face à l’invasion et à l’occupation d’un autre 
État, multipliant les victimes innocentes, silen-
cieuses et de plus sans défense, et en agissant en 
dehors du cadre de la Charte des Nations Unies. 
La communauté internationale vient d’assumer 

une position de principe non volontariste ancrée 
dans les fondements du droit international, dans 
laquelle est située la recta ratio. Sans les principes 
généraux du droit il n’y a simplement pas de sys-
tème juridique national ou international. Dans 
le récent Sommet mondial de la réforme des Na-
tions Unies, la communauté internationale vient 
de réitérer sa profession de foi dans les principes 
généraux du droit international.

Les atrocités successives et les abus qui ont 
donné lieu ces dernières décennies à des millions 
de victimes d’êtres humains dans toutes les ré-
gions ont de fait réveillé la conscience juridique 

universelle (comme ultime source matérielle de 
tout droit) pour l’urgente nécessité de conceptu-
aliser de nouveau les propres bases du droit in-
ternational.90 Ce dernier ne se réduit pas, dans 
l’absolu, à un instrument au service du pouvoir; 
son destinataire final est l’être humain, se devant 
le droit international de répondre à ses besoins ba-
siques, entre lesquels la réalisation de la justice. 
L’émancipation de la personne humaine vis-à-vis 
de son propre État avance lentement, mais elle 
avance. Les progrès de l’ordre juridique internatio-
nal correspondent à l’ascension de la conscience 
humaine orientée vers la nécessite de réaliser le 
bien commun et la justice.

Il y a quelques années, personne ne pouvait 
supposer ou prévoir que les affaires englobant les 
marginalisés, les exclus, les migrants sans papiers 
(à la recherche de nourriture, de logement, de 
travail et d’éducation) et les enfants abandonnés 
dans les rues pourraient atteindre un tribunal in-
ternational comme la Cour interaméricaine des 
droits de l’homme, comme cela a été effective-
ment le cas, de façon systématique, à partir de sa 
sentence en 1999 dans l’affaire paradigmatique 
des “Enfants des rues” (Villagrán Morales et au-

tres). Le fait que les pauvres et les opprimés aient 
accès à la justice internationale est une réalité de 
nos jours qui est surtout due, à mon avis, au ré-
veil de la conscience humaine de protéger les plus 
faibles et les plus démunis.

IX
Menée par la conscience juridique universel-

le, la dynamique même de la vie internationale 
contemporaine a pris la précaution de ne plus au-
toriser la compréhension traditionnelle selon la-
quelle les relations internationales sont régies par 
des règles entièrement dérivées de la libre volonté 
des États eux-mêmes. Le positivisme volontariste 
s’est montré incapable d’expliquer le processus de 
formation des normes de droit international gé-
néral et il est devenu évident que l’on ne pour-
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rait trouver une réponse aux problèmes des fon-
dements et de la validité de ce dernier que dans 
la conscience juridique universelle,91 à partir de 
l’affirmation de l’idée d’une justice objective con-
forme à la recta ratio.

La reconstruction du jus gentium en tant 
que droit universel de l’humanité se situe dans la 
même ligne de pensée visionnaire préconisée au 
XVIe siècle par les théologiens espagnols F. de Vic-
toria et F. Suárez, en conformité avec la plus luci-
de des pensées jusinternationalistes. En définitif, 
la fonction du juriste ne consiste simplement pas 
à prendre note de la pratique des États (fréquem-
ment ambigüe et incongrue), mais il lui incombe 
de dire ce qu’est le droit. Depuis l’œuvre classique 
de H. Grotius au XVIIe siècle - suivie de celle de 
C. Bynkershoek et de C. Wolff, entre autres - un 
fort courant de pensée jusinternationaliste s’est 
développé en concevant le droit international 
comme un ordre juridique doté d’une valeur pro-
pre ou intrinsèque (et par conséquent supérieure 

à un droit simplement “volontaire”), qui tire son 
autorité de certains principes de la droite raison 
(est dictatum rectae rationis).

La recta ratio a toujours effectivement reven-
diqué, des siècles durant, un droit de gens véri-
tablement universel. L’on ne peut définitivement 
pas visualiser l’humanité comme un sujet de droit 
depuis la vision de l’État; il faut reconnaitre les li-
mites de l’État à partir de la vision de l’humanité92. 
Et le juriste a un rôle d’une importance cruciale 
dans la reconstruction, conforme à la recta ratio, 
du nouveau jus gentium du XXIe siècle, le droit 

universel de l’humanité. J’espère, en fin de cet-
te conférence, avoir transmis, avec la force de ma 
conviction, à ce distingué collège académique, ma 
profonde reconnaissance de la haute signification 
que revêt pour moi la devise de la recta ratio: il 
n’existe pour moi aucune autre devise plus signi-
ficative, conformément à tout ce qui a été exposé 
antérieurement.
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